
Ac dolor ac adipiscing amet bibendum, massa 
lacus molestie ut libero nec, diam et pharetra 
sodales eget vitae aliquet.

La situation des pollinisateurs - abeilles sauvages et bourdons, mais 
aussi papillons, syrphides et autres - est préoccupante: partout, les 
populations de ces insectes et la diversité de leurs populations 
s’effondrent. En cause: les pesticides, bien sûr, mais aussi la 
concurrence des abeilles domestiques... et le manque de fleurs. 
Forte de ce constat, la Municipalité est heureuse de soutenir le projet 
Réensauvageons Romainmôtier, en 3 actes: 
Acte 1: Avec le sachet ci-joint, vous pourrez offrir aux abeilles sauvages 
et aux pollinisateurs un chouette apéro. Mode d'emploi ci-contre. 
Acte 2: Vous souhaitez en faire plus? Consacrez aux insectes un plus 
gros bout de votre jardin, en y plantant un buffet des plus fleuris... Pour 
commander d'autres graines, ça se passe ci-dessous. 
Acte 3: Afin de semer des fleurs dans Romainmôtier, nous aurons besoin 
d'une petite équipe, courant mai. Ces endroits seront marqués à l'aide 
d'un badge qui indiquera une zone réensauvagée. Voulez-vous en faire 
partie? Annoncez-vous auprès de: yves.mouquin@romainmotier.ch.

En pratique
Qu’y a-t-il dans le sachet?
Un mélange de graines de fleurs 
annuelles, suffisant 
pour environ 1 m2.
On sème en pot ou 
en pleine terre? A 
quelle période?
Semez à l’extérieur, en 
bac (préférez alors un gros 
pot à plusieurs petits), ou au 
jardin, entre avril et juin.

Il faut une terre spéciale?
En bac, utilisez du terreau pour 
potées, ou un mélange de terreau 
géraniums et de bonne terre de 
jardin. En pleine terre, semez en 
sol normal, bien désherbé.

Ombre ou soleil?
Choisissez un emplacement 
ensoleillé, les annuelles aiment la 
lumière.

On arrose comment?
La terre ne doit pas dessécher 
complètement: en l’absence de 
pluie, arrosez 1-2 fois par 
semaine.

Et si je n’ai pas l’usage de ces 
graines?
Ne les laissez pas perdre: passez-
les à une personne du voisinage 
aimant jardiner, ou déposez-les 
dans la boîte aux lettres du greffe: 
elles seront utilisées ailleurs dans 
la commune.

ROMAINMÔTIER SÈME DE LA BIODIVERSITÉ !

Vous souhaitez en faire plus ? Commandez d’autres graines !
Aux habitants qui disposent d’un jardin, la commune offre* un 
mélange mixte, composé d’annuelles (qui seront majoritaires au 
début) et de vivaces. La surface, en pleine terre, doit être préparée très 
soigneusement, car la “prairie fleurie” obtenue restera en place durant 
plusieurs années. 
Intéressés? Découpez ce bon et déposez-le dans la boîte aux lettres du 
greffe, ou communiquez directement les indications demandées à 
yves.mouquin@romainmotier.ch:

Nom: .....................................................................................................

Emplacement de la parcelle: ................................................................

Quantité souhaitée:        pour 2m2          pour 5 m2         pour 10 m2. 

*dans la limite du stock disponible. Les demandes seront traitées dans 
leur ordre d’arrivée. 

N°10 avril 2021Feuille d’avis de la commune de Romainmôtier-Envy

©
Is

ab
el

le
 E

rn
e

mailto:yves.mouquin@romainmotier.ch
mailto:yves.mouquin@romainmotier.ch

